
Toute personne exécutant à titre professionnel, de façon exceptionnelle ou régulière, des travaux en

hauteur et pouvant être exposée aux risques de chutes.

Lire et comprendre la langue française

Avoir 18 ans

• Savoir appliquer les règles de sécurité lors de travaux en hauteur.

• Evaluer les risques de chute de hauteur et choisir les moyens de protection appropriés.

• Maîtriser les techniques d’utilisation du harnais de sécurité et des systèmes antichute.

• Vérifier et entretenir son matériel.

• Législation, principes généraux de prévention.

• Protection collective et individuelle.

• Accidents et causes d’accidents.

• Caractéristiques des moyens de protection individuelle : dispositifs d’ancrage, casques, système 

   d’arrêt de chutes.

• Choix d’un dispositif de protection individuelle : conditions préalables, études de risques, choix du 

   système antichute, accrochage du harnais.

• Chutes de hauteur et leurs conséquences.

• Maintenance des EPI antichute : vérification et contrôle, règles d’entretien et de stockage.

• Contrôle visuel et tactile des EPI.

• Réglage du harnais.

• Mise en œuvre des systèmes de liaisons.

• Réalisation de points d’ancrages et mise en sécurité du poste sur équipement.

THEORIE

PRATIQUE

TRAVAIL EN HAUTEUR Port de Harnais

Durée : 7 heures

Nb Participants : 10 maximum
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